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« Le comité est composé de 17 membres : 
Co présidents : Catherine Palmier et Nicolas Fêche
Trésorier Marie Claude Mercier 
Secrétaire Véronique Guillaume. 
Ce bureau comporte 3 membres de droit du conseil municipal Marie Claude 
Cussière, Sandrine Palmier et André Grange.
Les membres sont également Sarah Danve, Marie Juliette Laurendon, Corinne 
Meunier, Françoise Tricaud , Melle Christine Triomphe , Hugues Grivot, Hubert 
Merlin, Christophe Rochet, Fayçal Tebaili et Christophe Alex.

Cette équipe de bénévoles a vu étoffer ses rangs avec l’arrivée de nouveaux 
membres à la rentrée de septembre 2009, pour la plus grande satisfaction de 
tous.  En effet, le dynamisme  et l’enthousiasme ne s’obtient que pas le 
renouvellement de ses membres et la variété  des compétences  et des profils.

Une équipe plein d’entrain s’est donc mis à la tâche et a mis en place les 
animations suivantes :

- Soirée théâtre du 10 novembre dont les bénéfices ont été entièrement 
reversés au profit du CCAS.

- Participation au marché de Noël 
- Gestion des repas et buvette snacks pour le Printemps des Créateurs du 

mois d’avril 2010.
- Co organisateur de la fête de la musique et feu de la St Jean le 19 juin 

avec l’UCB et l’association Musique et danse, les bénéfices seront 
reversés à l’association de musique qui profitera ainsi aux enfants.

Mais la tâche la plus importante, est l’organisation de la fête patronale qui aura 
lieu cet été le 7 8 et 9 août 2010 pour la fête de la St Taurin. 
Voici les grandes lignes de son programme sachant que le thème retenu cette 
année est la BRETAGNE

- Dès le vendredi après midi, tournée des Brioches par les classards et 
accompagnés par le Comité des Fêtes ; le vendredi soir : Concours 
pétanque écho Musical au mille-club.

- Samedi matin,  suite de la tournée des brioches et brocante dans les rues. 
Tout au long de la journée, animation de la brocante et des bars par des 
musiciens. Samedi après midi : concours de boules carrées Place 
Libération

- Samedi soir vers 20 h 30 retraite aux flambeaux 
- 22h spectacle gratuit sur podium avec la troupe « Paris spectacle »



- Dimanche matin : concours de vélos fleuri, suivi du Vin Honneur offert 
par la Municipalité et animé par un groupe folklorique Breton.

- Dimanche après midi, Course cycliste Prix « Antoine GALICHET », puis 
vers 16 h : spectacle gratuit des Aigles du Forez et Danses bretonnes avec 
participation du public dans la cour de l’école.

- Dimanche soir : Repas Breton (à réserver en Mairie ou chez S. Desseigne 
ou auprès de N. Fêche) – Bal gratuit avec Thierry D’Avray

- 22 h Feu d’artifice offert par la Municipalité, puis reprise du bal dans la 
cour de l’école.

- Lundi  Concours de boules l’après midi et le soir  Bal public gratuit avec 
Yvan Seychal.

- Pendant les trois jours manèges.
Nous espérons que ce programme répondra à vos attentes, nous avons essayé de 
trouver des animations pour tous les goûts et tous les âges !
Nous vous espérons nombreux durant ces trois jours, et heureux de faire la fête 
avec nous !


